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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES 
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DE 

L'HOMOLOGATION DES ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES DE VÉHICULES À 
MOTEUR. GENÈVE, 20 MARS 1958 

 
 

 RÈGLEMENT NO 14.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES EN CE QUI CONCERNE LES 

ANCRAGES DE CEINTURES DE SÉCURITÉ CE QUI CONCERNE LES 
ANCRAGES DE CEINTURES DE SÉCURITÉ 

 

 
 

PROPOSITION D'AMENDEMENTS AU REGLEMENT 
 
 

Le 23 juin 2000, le Secrétaire général a reçu du Comité administratif de l’Accord 
susmentionné, conformément au premier paragraphe de l’article 12 de l’Accord, certains 
amendements proposés au Règlement susmentionné. 
 

.....                          On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues anglaise et française,        
            contenant le texte du projet d'amendements (TRANS/WP.29/710). 

    
A cet égard, le Secrétaire général croit bon de rappeler les deuxième et troisième 

paragraphes de l'article 12 de l'Accord, qui stipulent : 
  

"2.  Un amendement à un règlement est réputé adopté si, dans un délai de six mois à 
compter de la date où le Secrétaire général en a donné notification, plus d'un tiers des Parties 
contractantes appliquant le règlement à la date de la notification n'ont pas notifié au Secrétaire 
général leur désaccord concernant l'amendement. Si à l'issue de cette période plus d'un tiers 
des Parties contractantes appliquant le règlement n'ont pas notifié au Secrétaire général leur 
désaccord, celui-ci déclare le plus tôt possible que l'amendement est adopté et obligatoire pour 
les Parties contractantes appliquant le règlement qui n'ont pas contesté l'amendement.  Si un 
règlement fait l'objet d'un amendement et si au moins un cinquième des Parties contractantes 
qui en appliquent la version non amendée déclarent ultérieurement qu'elles souhaitent 
continuer de l'appliquer, cette version non amendée est considérée comme une variante de la 
version amendée et est incorporée formellement à ce titre dans le règlement avec prise d'effet à 
la date de l'adoption de l'amendement ou de son entrée en vigueur.  Dans ce cas, les 
obligations des Parties contractantes appliquant le règlement sont les mêmes que celles 
énoncées au paragraphe 1. 
 

3.  Au cas où un pays serait devenu Partie à cet Accord entre la notification de 
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l'amendement à un règlement adressée au Secrétaire général et l'entrée en vigueur de 
l'amendement, le règlement en cause ne pourrait entrer en vigueur à l'égard de cette Partie 
contractante que deux mois après qu'elle aurait accepté formellement l'amendement ou qu'un 
délai de six mois se serait écoulé depuis la communication que le Secrétaire général lui aurait 
faite du projet d'amendement." 
 

 
             
 

Le 26 juin 2000 
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Paragraphe 2.2., modifier comme suit:

" ... les ancrages sont fixes, et, dans le cas ou la resistance
des ancrages est testee selon 1'essai dynamique, les
caracteristiques de tout composant du systeme de retenue,
notamment la fonction limiteur d'effort, ayant une influence sur
les forces transmises aux ancrages de ceinture de securite."

Inserer un nouveau paragraphe 2.16., ainsi libelle:

"2.16. "Fonction limiteur d'effort thorax"

Toute partie de la ceinture de securite et/ou du siege et/ou du
vehicule destinee a limiter le niveau des efforts de retenue
exerces sur le thorax de 1'occupant en cas de collision."

Inserer un nouveau paraqraphe 3.2.5.. ainsi libelle:

"3.2.5. une preuve que la ceinture de securite ou le systeme de retenue
utilise (e) dans 1'essai d'homolegation des ancrages est conforme au
Reglement No 16, dans 1'hypothese ou le constructeur choisit
1'alternative dynamique de 1'essai de resistance."

Paragraphe 4.1., modifier comme suit:

"4.1. Si le vehicule presente a 1'homologation en application du present
Reglement satisfait aux prescriptions appropriees contenues dans ce
Reglement, 1'homologation pour ce type de vehicule est accordee."

Inserer un nouveau paraqraphe 4.4.3.. ainsi libelle:

"4.4.3. la lettre "e", placee a la droite du numero du present Reglement
dans le cas d'une homologation par type selon 1'essai dynamique de
1'annexe 7."

Inserer un nouveau paraqraphe 6.5., ainsi libelle:

"6.5. Dans le cas d'un groupe de sieges tel que decrit au paragraphe 1.
de 1'annexe 7, 1'essai dynamique de 1'annexe 7 peut, au choix du
constructeur, etre realise en alternative a 1'essai statique
prescrit aux paragraphes 6.3. et 6.4."
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Paracrraphe 7. , modifier comme suit:

11 ... APRES LES ESSAIS STATIQUES"

Inserer les nouvelles annexes 7. et 8., ainsi libellees:

"Annexe 7
ESSAI DYNAMIQUE EN ALTERNATIVE A L'ESSAI STATIQUE DE RESISTANCE

DBS ANCRAGES DE CEINTURES DE SECURITE

1. DOMAINS D'APPLICATION

Cette annexe decrit un essai dynamigue sur chariot, gui peut etre
conduit en alternative a 1'essai statique de resistance des
ancrages de ceinture de securite prescrit aux paragraphes 6.3. et
6.4. du present Reglement.
Cette alternative peut s'appliquer a 1'initiative du constructeur,
dans le cas d'un groupe de sieges dont toutes les places assises
sont equipees de ceintures 3 points auxquelles sont associees des
fonctions limiteur d'effort thorax et lorsque que le groupe de
siege comporte en outre une place pour laquelle 1'ancrage superieur
de ceinture est fixe a la structure du siege.

2. PRESCRIPTIONS :

2.1. Lors de 1'essai dynamique decrit au paragraphe 3. de la presente
annexe, il ne doit y avoir aucune rupture d'aucun ancrage ni de la
zone qui 1'entoure. Une rupture programmee, necessaire pour le
fonctionnement du dispositif limiteur d'effort, est neanmoins
admise.

Les distances minimales pour les ancrages inferieurs effectifs
prescrites dans le paragraphe 5.4.2.5. du present Reglement, et les
exigences formulees pour les ancrages superieurs effectifs dans le
paragraphe 5.4.3.6. du present Reglement, le cas echeant completees
par le paragraphe 2.1.1. ci-dessous, doivent etre respectees.

2.1.1. Pour les vehicules de la categorie Ml dont la masse totale
admissible ne depasse pas 2,5 tonnes, 1'ancrage superieur, si
celui-ci est fixe a 1'armature du siege, ne doit pas depasser un
plan transversal passant par les points R et C du siege en question
(voir fig.l de 1'annexe 3 du present Reglement).

Pour les vehicules autres que ceux mentionnes ci-dessus, 1'ancrage
superieur ne doit pas depasser un plan transversal incline de 10°
vers 1'avant et passant par le point R du siege.

2.2. Dans les vehicules ou ces systemes sont utilises, les systemes de
deplacement et de verrouillage permettant aux occupants de tous les
sieges de sortir du vehicule doivent encore pouvoir etre actionnes
a la main apres 1'essai.
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2.3. Le manuel d'utilisation du vehicule doit comporter une mention
indiquant que chaque ceinture de securite ne peut etre remplacee
que par une ceinture homologuee pour la place assise consideree
dans le vehicule, et doit en particulier identifier les places
assises sur lesquelles ne peut etre installee qu'une ceinture
appropriee equipee d'un limiteur d'effort.

3. CONDITIONS DE REALISATION DE L'ESSAI DYNAMIQUE

3.1. Dispositions generales

Les dispositions generales decrites au paragraphe 6.1. du present
Reglement s'appliquent a 1'essai de la presente annexe.

3.2. Installation et preparation

3.2.1. Chariot

Le chariot doit etre construit de maniere a ne presenter aucune
deformation permanente apres 1'essai. II doit etre dirige de facon
a ce que, au moment du choc, il ne s'ecarte pas de plus de 5° du
plan vertical et de 2° du plan horizontal.

3.2.2. Fixation de la structure du vehicule

La partie de la structure du vehicule consideree comme essentielle
pour la rigidite du vehicule par rapport aux ancrages des sieges et
aux ancrages de ceintures de securite doit etre fixee au chariot
d'essai conformement aux dispositions indiquees dans le
paragraphe 6.2. du present Reglement.

3.2.3. Svstemes de retenue

3.2.3.1. Les systemes de retenue (sieges complets, systemes de ceinturage et
dispositifs limiteur d'effort thorax) doivent etre montes sur la
structure du vehicule selon les specifications du vehicule en
production.

L'environnement du vehicule faisant face au siege teste (planche de
bord, siege, etc., selon le siege en essai) peut etre monte sur le
chariot d'essai. S'il y a un coussin gonflable frontal, il doit
etre desactive.

3.2.3.2. A l a demande du constructeur et en accord avec le service technique
charge des essais, certains elements des systemes de retenue
(autres que les sieges complets, les systemes de ceinturage et les
dispositifs limiteur d'effort), peuvent ne pas etre montes sur le
chariot d'essai ou peuvent etre remplaces par des elements de
resistance equivalente ou inferieure s'inscrivant dans la geometric
des amenagements interieurs du vehicule, a condition que la
configuration en essai soit au moins aussi penalisante que la
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configuration serie pour les efforts appliques aux ancrages de
ceinture de securite et du siege.

3.2.3.3. Les sieges doivent etre ajustes comme prescrit au paragraphe 6.1.2.
du present Reglement, dans la position d'utilisation choisie par le
service technique en charge des essais comme etant la plus
defavorable pour la resistance des ancrages et compatible avec
1'installation des mannequins dans le vehicule.

3.2.4. Mannequins

Un mannequin dont les dimensions et la masse sont definis dans
1'annexe 8 doit etre positionne sur chaque siege et retenu par la
ceinture de securite fournie dans le vehicule.

Aucune instrumentation du mannequin n'est requise.

3.3. Essai

3.3.1. Le chariot doit etre propulse de sorte que, au cours de 1'essai, sa
variation de vitesse soit de 50 km/h. La deceleration du chariot
doit etre a 1'interieur du corridor specific dans 1'annexe 8 du
Reglement No. 16.

3.3.2. Le cas echeant, 1'activation des dispositifs de retenue
complementaires (dispositifs de precharge, etc., a 1'exception des
coussins gonflables frontaux) est declenchee en fonction des
indications du constructeur.

3.3.3. II doit etre verifie que le deplacement des ancrages de ceinture de
securite n'excede pas les limites specifiees aux paragraphes 2.1.
et 2.1.1. de la presente annexe.

Annexe 8
SPECIFICATIONS DU MANNEQUIN I/

Masse

Hauteur en position assise

Largeur aux hanches (assis)

Circonference aux hanches (assis)

Tour de taille (assis)

Epaisseur throax

Circonference thorax

Hauteur d'epaule

97,5 ± 5 kg

965 mm

415 mm

1200 mm

1080 mm

265 mm

1130 mm

680 mm

Tolerance sur toutes les dimensions de longueur: + 5%
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Remarque: un schema expliquant les differentes dimensions est donne
ci-dessous.

Epaisseur
thoraxi

Hauteur
en

position
assise

Clrconf6ranca
thorax

Tour do tatlle
(assis)

Circorrference aux
hanches (assis)

VUE DE COTE

Largeur aux
hanches (assis)

VUE DE FACE

/̂ Les dispositifs d'essai equivalents decrits dans les reglementations
Australian Design Rule (ADR) 4/03 et Federal Motor Vehicle Safety
Standard (FMVSS) 208 peuvent etre utilises."
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